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Le Comité 21 a pour mission d’accélérer la mise en œuvre du développement durable en accompagnant
les acteurs économiques dans la mise en place de stratégies et d’actions concrètes en ce sens.

Le Comité 21 est convaincu que c’est en mobilisant les acteurs des entreprises et des territoires
qu’ensemble, il sera possible de relever le défi de la transition énergétique, sociale-écologique et
climatique.

Le Comité 21 a initié en 2015 la première phase de développement de la symbiose industrielle en
Montérégie avec un déploiement 2021-2024 majeur qui a été annoncé en février 2022.

Le Comité 21 est aussi cofondateur du consortium sur le développement de l’expertise en Économie de la
fonctionnalité et de la coopération au Québec (EFC-Québec).
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Le Comité 21 Québec définit le 
développement durable en six 
dimensions, en référence aux 
définitions proposées par la 
Chaire en éco-conseil de 
l’Université du Québec à 
Chicoutimi (UQAC), l’Institut 
RSE-DD CBleue et l’Institut de la 
Francophonie pour le 
développement durable (IFDD). 
Les six dimensions et les 
transversalités essentielles à 
une stratégie adéquate du 
développement durable sont 
présentées dans la figure 1.



Chantal Lemieux
Présidente du conseil 
d’administration

Lorraine Simard
Présidente-directrice générale

Forte en rebondissements avec les aléas de la COVID-19, l’année 2021 du Comité 21 a été
marquée par le développement de deux projets majeurs en économie circulaire.

Un grand merci à Pascale St-Germain qui a contribué significativement au développement du
projet du consortium en Économie de la fonctionnalité et de la coopération (EFC) au Québec en
mobilisant cinq autres régions et le CTTÉI. Le Comité 21 a créé la première cohorte EFC en
Montérégie avec 4 PME participantes. De plus, il faut savoir que c’est une expertise française
introduite pour la première fois ici.

Deuxième projet phare confirmé : 2021 marque l’expansion de la symbiose industrielle dans la
Montérégie, centre et ouest. Le Comité 21 a mobilisé les acteurs économiques des territoires
pour ancrer ce projet majeur. La Montérégie se positionne, aujourd’hui, comme leader en
économie circulaire où 250 entreprises seront engagées dans cette voie d’ici la fin 2024. Nous
souhaitons remercier nos partenaires de longue date et les récents pour leur confiance et leur
engagement.

Le conseil d’administration et moi-même souhaitons remercier sincèrement chacune des
personnes pour leur contribution à la mission du Comité 21.

La COVID-19 a fait ressortir les enjeux émergents sur la première liste. Les experts du Comité 21
ont été en mesure de répondre aux préoccupations des entreprises et de les outiller dans la voie
de l’économie verte.

Encore bravo à tous!

2. Mot de la direction



3. Structure organisationnelle & 
nouvelle identité visuelle

Le conseil d’administration est le corps gouvernant du
Comité 21. Il exerce les fonctions et les pouvoirs et
détermine les projets et les grandes orientations de
celui-ci.

En 2021, il est dirigé par cinq membres du conseil
d’administration. Ils sont issus des milieux du droit, de
l’environnement et du développement durable, de
l’entrepreneuriat, de la culture et du municipal.

Le télétravail est encouragé bien avant la COVID-19. Le
Comité 21 est près des acteurs économiques en
télétravail et en entreprises.

Ses bureaux satellites sont à Boucherville, St-Constant,
Beauharnois, Vaudreuil-Dorion.



3. Structure organisationnelle & 
nouvelle identité visuelle – suite

CADRE POLITIQUE ET JURIDIQUE
Le Comité 21 est une entreprise d’économie sociale à but non lucratif incorporée au Québec, Canada, en 2013. Les statuts, le
règlement général et la charte des valeurs ainsi que ses politiques ont été adoptés par le conseil d’administration et ses membres.

FINANCEMENT
L’organisme assure son financement de manière autonome sans subvention de fonctionnement. Ses sources de revenus proviennent
principalement des services et de l’apport des partenaires.

L’ÉQUIPE DU COMITÉ 21 COMPTE CINQ EMPLOYÉS EN 2021
Lorraine Simard, présidente-directrice générale, fondatrice, conseillère séniore environnement et leadership sociétal
Pascale St-Germain, Directrice environnement – experte conseil
Jordane Cousineau, Conseillère environnement et économie circulaire, chargée de projet
Alexandre Gauthier, Conseiller en économie circulaire, chargé de projet 
Marianne-C Mercier, Conseillère en économie circulaire – textile 



3. Structure organisationnelle & nouvelle 
identité visuelle – suite

INTÉGRITÉ
L’approche autant que 
les résultats est ancrée 
dans la communauté 

et ne pose aucun 
enjeu éthique.



3. Structure organisationnelle & 
nouvelle identité visuelle – suite

Décembre 2021 – Création de la nouvelle identité 
visuelle du Comité 21
Le dévoilement de la signature graphique a été fait en
février 2022.

DU BLEU FONCÉ
Voyons à travers ce nouveau logo, et notre bleu foncé, un
monde inspirant d’entreprises et d’organisations, de
confiance et de fiabilité.

DU BLEU TURQUOISE
Notre turquoise se veut rafraîchissant et tonique, et évoque
le changement, le renouveau, l’évolution et la
transformation. Cette nuance de bleu, teintée de vert,
apporte la notion de durabilité souvent associée au vert,
couleur de la nature, qui symbolise également la croissance
en mouvement comme un écosystème.

DU JAUNE DORÉ
Notre jaune lumineux, vif et dynamique, vient apporter une
note chaude qui exprime la vitalité, la créativité, l’aventure et
l’audace nécessaires pour innover.



4. Réalisations 2021 – faits saillants



5. Programme phare 2021 – expansion de la 
symbiose industrielle
Le Comité 21 est initiateur d’une mobilisation majeure en Montérégie pour le développement
d’une économie verte. Le projet est financé par le ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation dans le cadre du volet Soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et
ruralité (FRR) du gouvernement du Québec. Le programme vise à mobiliser et créer des
synergies avec 250 entreprises participantes d’ici 2024.

Le Comité 21 reçoit un appui de taille pour Montérégie Circulaire : Affaires,
synergies, innovation avec une contribution de 330 500 $ (FRR) sur un budget
global de 715 915 $ pour l’expansion de sa symbiose industrielle avec l’appui et la
collaboration de cinq autres grands partenaires des territoires ciblés :
Développement économique de l’agglomération de Longueuil (DEL), MRC de
Roussillon, MRC de Beauharnois-Salaberry et MRC de Vaudreuil-Soulanges et
Développement Vaudreuil-Soulanges (DEV).

Le Comité 21 et tous les acteurs s’entendent pour réussir à développer une
économie montérégienne circulaire et à dépasser l’indice de 3,5 % de circularité
(Circle Economy, 2021) afin de limiter les changements climatiques tout en gardant
une économie forte.

Le visuel MONTÉRÉGIE CIRCULAIRE est dévoilé 
officiellement en 2022.
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5. Programme phare 2021 – suite  
ÉCOPRODUCTION ARTISTIQUE

Tina Marais Struthers 
lauréate de l’appel à projets 

Le résiduel textile industriel – projet de symbiose
Projet pilote de panneaux acoustiques muraux
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Alexandre Gauthier Jordane Cousineau
Lorraine Simard

Pascale St-Germain

L’équipe 
Montérégie Circulaire  

Marianne-C
Mercier

TEXTILE



Merci à nos partenaires financiers

Montérégie Circulaire



6. Projet novateur 2021 – développement de 
l’expertise en EFC au Québec 

Le Comité 21 est membre fondateur du consortium avec cinq autres régions
sous la coordination du Centre de transfert technologique en écologie
industrielle (CTTÉI). Le projet pilote 2021-2023 reçoit l’appui d’Action-Climat
du gouvernement du Québec avec un financement de 1 124 536 $. Sur deux
ans, le Comité 21 accompagne quatre entreprises en Montérégie pour un
total visé de vingt-quatre entreprises avec les cinq régions participantes.

L’économie de la fonctionnalité (servicielle, performance) consiste à vendre
l’usage du bien, plutôt que le bien lui-même. Elle permet d’éviter la
surconsommation de ressources, de promouvoir l’expertise et la valeur des
services, et de combattre l’obsolescence programmée par la production de
biens durables et réparables. Les bénéfices sont économiques,
environnementaux, sociaux et culturels. L’EFC est l’une des 12 stratégies de
l’économie circulaire.

Le Comité 21 accompagne les entreprises de la Montérégie en
développement de compétences sur les nouvelles stratégies d’affaires
novatrices et vertes. Six symbioses territoriales propulsent EFC Québec avec
le premier programme d’accompagnement en économie de la
fonctionnalité au Québec.



6. Projet novateur 2021 – développement de 
l’expertise en EFC au Québec – suite



7. Projets 2021 en partenariat  

1
INNOVATION 

Consortium de six 
symbioses 

territoriales au 
Québec

INNOVATION
Partenariat 
culture et 
industrie

2

3
MOBILISATION 

Partenariat 
d’expertise 

INNOVATION
Partenariat 
d’expertise 

4

5
MOBILISATION 

Partenariat 
d’intérêt 

INNOVATION
Partenariat culture 
et éco production

Projet construction 
hôpital

6
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10.Participation à des événements et des 
réunions clés

Mars 2021, Lorraine Simard, formatrice, 
Journée de la qualité, Haïti, visioconférence 



10.Participation à des événements et des 
réunions clés – suite



11.Merci aux partenaires solidaires



24

Le blogue sur Néomédia



12.Notre expertise

1. AMÉLIORATION DES PRATIQUES

Le Comité 21 accompagne les organisations dans l’atteinte de meilleures pratiques d’affaires et de gestion intégrée (ESG) en se
basant sur un processus rigoureux et en utilisant les meilleurs outils et référentiels (ISO et autres).

• Évaluation des pratiques d’affaires actuelles pour préparer la transition.
• Analyse d’écart environnementale, sociétale et de gouvernance tout en considérant le risque et les opportunités opérationnels,

réputationnels et de dialogues afin d’établir les meilleures orientations et actions stratégiques.
• Accompagnement dans la mise en œuvre de nouvelles pratiques d’affaires et de gestion durable.

TYPES DE PROJETS
• Réalisation de plan stratégique dans une perspective de diminution des impacts environnementaux et plus.
• Réalisation de politiques et de révision de code d’éthique.
• Intégration de l’ESG (Environnement, responsabilité Sociétale et Gouvernance) dans la stratégie et les objectifs d’affaires de

l’organisation.
• Vérification de conformité et gestion du risque.



12.Notre expertise – suite

2. DÉMARCHE DE DIALOGUE ET DE MOBILISATION

Afin de faire progresser l’organisation dans ses défis pour l’atteinte de ses objectifs, il est impératif de miser sur une démarche de 
dialogue et de mobilisation de ses parties prenantes. 

• Diagnostic du niveau de leadership, de coopération, de communication et de dialogue – Connaissez-vous votre niveau de 
maturité?

• Élaboration du profil de leadership, de culture organisationnel et des objectifs d’amélioration.
• Mise en place de mécanismes de dialogue, de gestion des requêtes et des plaintes, et des relations avec les communautés afin 

d’obtenir l’engagement de qualité des parties prenantes.
• Vérification de conformité et gestion du risque.



12.Notre expertise – suite

3. MISE EN PLACE ET PRODUCTION DE VOTRE RÉCIT DE VOS BONNES PRATIQUES

Le Comité 21 a l’expertise à titre d’auditeur de rapport de développement durable en lien avec les meilleures pratiques de la Global 
Reporting Initiative. 

• Recherche et définition des parties prenantes pour une reddition de comptes optimale.
• Accompagnement et planification de vos récits et de vos rapports extra-financiers.
• Production et accompagnement interne pour une gestion optimale des données matérielles et immatérielles.
• Vérification de conformité et gestion du risque.



12.Notre expertise – suite

4. ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION

Passionnés du développement de capacités, les experts du Comité 21 proposent de partager leur savoir de plus de 30 ans combinés 
en stratégies, en gestion et en communication des pratiques responsables, que ce soit en coaching personnalisé ou en formation sur 
mesure. 

THÉMATIQUES
• Gestion du risque
• Processus système 
• Engagement et dialogue de gestion
• Gestion des requêtes et des plaintes 
• Communication responsable et gestion de 

l’information de rapport extra-financier (ESG)
• Reddition de comptes (GRI, AA1000, etc.)
• Gestion du changement et mobilisation direction et 

gestionnaire
• Vérification de conformité et gestion du risque

§ ISO 31000
§ ISO 19011
§ ISO 26000
§ AA1000
§ BNQ 21000
§ ISO 14001
§ ISO 14063
§ ISO 14064
§ ISO 9001
§ ISO 45001
§ SA8000
§ Pacte Mondial
§ Norme ITIE

§ e3Plus
§ Vers un développement minier 

durable (AMC)
§ Principes de l’Équateur
§ Système de gestion 

environnemental
§ Global Reporting Initiative (GRI)
§ The Natural Step
§ Standards de la responsabilité 

sociale du IFC (SR)
§ 17 Objectifs du développement 

durable des Nations unies

NOS PRINCIPAUX RÉFÉRENTIELS ET ACCRÉDITATIONS



PARTICIPEZ 
FIÈREMENT!

T : 1 855 842-2121
106, rue Saint-Viateur
Rigaud (Québec) J0P 1P0


